
 

Comment être une Eglise  
synodale en mission ?  

 

Vers l'assemblée synodale d’octobre 2024 

 

 
En octobre 2023, 
l’assemblée 
générale du 
synode des 
évêques sur la 
synodalité a 
publié un rapport 
de synthèse, dont 
voici les premières 
lignes:  
 

« Nous avons accueilli l'invitation à reconnaître la dimension synodale 
de l'Église avec une prise de conscience nouvelle. Les pratiques 
synodales sont attestées dans le Nouveau Testament et dans l'Église 
primitive… Le concile Vatican II les a "réactualisées" et le pape François 
encourage l'Église à les renouveler encore. Le Synode de 2021-2024 
s'inscrit également dans ce processus. À travers lui, le saint peuple de 
Dieu a découvert qu'une manière synodale de prier, d'écouter et de 
parler, enracinée dans la Parole de Dieu et entrecoupée de moments de 
rencontre dans la joie, conduit à une prise de conscience plus profonde 
que nous sommes tous frères et sœurs en Christ. Un fruit inestimable est 
la conscience accrue de notre identité de peuple fidèle de Dieu, au sein 
duquel chacun est porteur d'une dignité dérivant du baptême et appelé 
à la coresponsabilité pour la mission commune d’évangélisation ».  
Extrait du rapport de synthèse Synode 28 octobre 2023 (I,1,a) 

 
De cette coresponsabilité nous avons déjà l’expérience dans de nombreuses activités 

missionnaires. On peut citer : Les journées des fiancés, le pélé VTT, les groupes d’annonce de 

l’Evangile du genre Alpha, les tables ouvertes, les lieux de solidarité paroissiaux, les pèlerinages 

« laudato  si », les groupes de prières, louanges… et bien d’autres encore !  

La coresponsabilité différenciée, dont parle le rapport du synode, repose sur l’égale dignité 

des baptisés dans le peuple de Dieu, la participation de tous à la mission par le don du Saint 

Esprit, dans la communion du Corps du Christ où les fonctions sont différentes.  

C’est sur ce thème de la coresponsabilité différenciée dans la mission que, nous tous 

membres du peuple de Dieu, sommes invités à nous pencher, à rechercher comment la 

favoriser, la développer dans tous les lieux de fraternité et d’Eglise que nous fréquentons. 

Le pape François a indiqué – cf. homélie d’ouverture du synode le 10 octobre 2021 - un chemin 

de la rencontre de Dieu et des autres, de l’écoute de la Parole et des autres, du discernement 

dans l’Esprit. La méthode de la Conversation dans l’Esprit est propice à cela (cf. document joint). 

 

Nous avons à nous interroger  

sur le COMMENT  

et sur le TOUS : 

Comment être une Eglise 

synodale en mission ? 

Comment élargir ou instaurer cette pratique dans toutes 
les activités de paroisses, de communautés, de 
mouvements, de groupes, de fraternité ? 

 
En vue d’inclure toutes les personnes qui peuvent 
apporter leurs idées, leur force et leurs charismes pour 
faire progresser et grandir cette activité missionnaire 
pour le bien de l’Eglise et leur bien propre, en particulier 
les jeunes, les familles et les pauvres, peu participants à 
la 1ère étape du synode. La perspective de toutes ces 
activités étant de contribuer à la mission de l’Eglise. 



 

 

 

Nous vous invitons à vous retrouver à plusieurs et à choisir un exemple 
d’activité pratiquée en coresponsabilité pouvant appartenir à tous les 
domaines : La formation, la liturgie, la présence aux plus démunis, 
l’évangélisation, la pastorale du mariage, le catéchuménat, la pastorale 
des obsèques, l’entretien des locaux paroissiaux ou communautaires 
etc…  
 

Vous pouvez aussi choisir de travailler sur un des chapitres du rapport 
de synthèse et créer une activité en coresponsabilité.  
 Télécharger le rapport de synthèse  

  

 

Au cours d’une (ou plusieurs) rencontre au cours de laquelle vous 
pourrez suivre la méthode de « conversation dans l’esprit », analysez le 
mode de naissance, de fonctionnement, de croissance de cette activité 
et toutes les choses positives qui en découlent : Comment les personnes 
s’entraident, se respectent et grandissent, comment chacun est 
coresponsable de cette mission ? comment cette activité est témoignage 
et participe à la mission de l’Eglise ? 

  

 
 
 

Dans un deuxième temps, évoquer avec discernement, les points de 
progression : comment être plus en coresponsabilité ? Qui inclure dans 
la coresponsabilité pour cette activité ? Comment la rendre plus 
missionnaire ? Vers qui ? 
  

 

Puis dans un dernier temps analyser comment cette activité s’inscrit 
dans une action plus générale, les liens existants ou possibles avec 
d’autres activités, ou d’autres lieux où ce type d’activité existe, 
comment et à qui en rendons-nous compte ? 

 

---------------------------------------------------------------------- 

 Cette réflexion sera remontée au diocèse (synode@catho-aixarles.fr) 

dans une courte synthèse (une page recto verso) qui inclura des informations sur 

la composition du groupe, une petite description de l’activité retenue, son 

histoire et son évolution. Puis un résumé du contenu des rencontres en mettant 

en exergue les bonnes pratiques relevées dans le sens de la coresponsabilité 

différenciée. 

La date limite d’envoi de vos participations est fixée au 15 avril 2024 afin de 

respecter les dates limites fixées par la secrétairerie générale du synode.  

https://eglise.catholique.fr/wp-content/uploads/sites/2/2023/11/Rapport_synthese_-Synode_synodalite_oct2023.pdf

